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(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  réglage 
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du  réglage  de  sa  pénétration  dans  la  denture  d'une  roue 
d'échappement  d'un  mouvement  d'horlogerie,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comprend  un  bâti  fixe  associé  à  un  cha- 
riot  mobile  en  translation  selon  un  axe,  des  moyens  de 

commande  de  déplacement  du  chariot,  des  moyens  de 
mesure  du  déplacement  par  rapport  au  bâti,  des 
moyens  de  fixation  de  l'ancre  sur  le  bâti  ou  le  chariot  et 
des  moyens  de  fixation  de  la  levée  sur  le  chariot  ou  res- 
pectivement  le  bâti. 
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Description 

[0001  ]  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
réglage  de  la  position  d'une  levée  montée  sur  une  ancre 
d'un  échappement  d'un  mouvement  d'horlogerie  en  vue  s 
du  réglage  de  la  pénétration  de  la  levée  dans  la  denture 
de  la  roue  d'échappement,  et  plus  particulièrement  un 
dispositif  permettant  un  réglage  avec  une  précision  de 
l'ordre  du  micron  de  cette  pénétration. 
[0002]  En  horlogerie,  on  désigne  par  échappement  le  10 
mécanisme  placé  entre  le  rouage  d'un  mouvement 
d'horlogerie  et  son  régulateur,  par  exemple  le  balancier 
du  mouvement  de  montre,  cet  échappement  ayant  pour 
fonction  d'entretenir  les  oscillations  du  balancier. 
[0003]  En  se  référant  à  la  figure  1  ,  on  va  brièvement  15 
décrire  un  échappement  1  de  montre  à  ancre  classique. 
L'échappement  1  comprend  une  roue  d'échappement 
2,  une  ancre  4,  un  grand  plateau  6  portant  une  cheville 
8  et  un  petit  plateau  1  0  muni  d'une  encoche  1  1  ,  portés 
par  l'axe  du  balancier  12.  L'ancre  comprend  deux  20 
levées  telles  que  14  coopérant  avec  la  roue  2  ainsi 
qu'une  baguette  16  se  terminant  par  une  fourchette  17 
à  trois  dents  coopérant  avec  les  grands  et  petits  pla- 
teaux  6  et  10  respectivement.  Ces  levées  14  sont  soli- 
darisées  chacune  dans  un  logement  1  8  approprié  prévu  25 
dans  les  branches  telles  que  19  de  l'ancre  4  par  exem- 
ple  au  moyen  d'une  gomme-laque  (non  représentée). 
La  fourchette  1  7  comprend  deux  dents  extérieures  tel- 
les  que  20  qui  coopèrent  avec  la  cheville  8  tandis  que  la 
dent  intérieure  ou  dard  22  coopère  avec  le  petit  plateau  30 
1  0  et  empêche  le  renversement  intempestif  de  l'ancre  4 
durant  l'oscillation  supplémentaire  du  balancier  (non 
représenté).  Les  mouvements  de  l'ancre  4  sont  limités 
par  des  goupilles  ou  butées  telles  que  24  sur  lesquelles 
la  baguette  16  vient  buter.  Dans  la  position  de  repos,  la  35 
baguette  16  appuie  sur  une  des  deux  goupilles  24  de 
limitation.  A  ce  moment,  une  dent  2d  de  la  roue 
d'échappement  2  est  appuyée  contre  l'une  des  levées 
1  4  comme  cela  est  représenté  à  la  figure  1  .  La  dent 
intérieure  22  de  la  fourchette  1  7  est  dégagée  de  l'enco-  40 
che  1  1  de  sorte  que  le  balancier  est  libéré  et  parcourt 
son  amplitude  dans  le  sens  antihoraire  S  jusqu'à  ce  que 
son  énergie  soit  épuisée.  Le  balancier  reprend  alors  le 
sens  horaire  pour  dégager  la  levée  14  de  la  dent  2d. 
Après  l'impulsion  donnée  sur  la  levée  1  4  par  la  dent  2d,  45 
l'ancre  parcourt  à  vide  une  petite  distance,  dite  chemin 
perdu,  jusqu'au  moment  où  la  baguette  16  vient  buter 
contre  la  goupille  24.  Le  balancier  parcourt  alors  son 
amplitude  et  revient  jusqu'à  ce  que  la  cheville  8  du 
grand  plateau  6  entraîne  la  fourchette  1  7  qui  déclenche  50 
l'impulsion  suivante.  Ce  chemin  perdu  est  un  moyen  de 
s'assurer  que  toutes  les  dents  de  la  roue  d'échappe- 
ment  2  puissent  passer.  Or,  la  longueur  de  ce  chemin 
perdu  est  fonction  de  la  pénétration  P  de  la  dent  de  la 
roue  d'échappement  2  sur  le  plan  de  repos  27  de  la  55 
levée  14,  cette  pénétration  devant  être  à  la  fois  suffi- 
sante  pour  éviter  la  libération  intempestive  de  la  roue 
d'échappement  2,  par  exemple  lors  d'un  choc,  et  suffi- 

samment  faible  pour  garantir  une  libération  des  dents 
de  la  roue  d'échappement  2  en  toute  circonstance  de 
fonctionnement  afin  d'obtenir  un  échappement  1  ayant 
un  rendement  optimal. 
[0004]  La  société  Animex  établie  à  Bienne,  Suisse, 
propose  un  appareil  pour  réaliser  le  réglage  de  cette 
pénétration  P.  Cet  appareil  comprend  un  posage  sur 
lequel  l'ancre  terminée  est  positionnée  et  serrée.  Le 
posage  est  alors  place  sur  un  réchaud  électrique  per- 
mettant  d'amener  la  gomme-laque  pour  la  solidarisation 
de  la  levée  sur  l'ancre  à  sa  température  de  ramollisse- 
ment,  généralement  90°C.  L'opérateur  agit  alors  sur  la 
levée  en  la  poussant  dans  un  sens  ou  dans  l'autre  à 
l'aide  d'une  pointe  pour  apporter  la  correction  souhai- 
tée,  la  valeur  de  la  correction  ayant  été  préalablement 
déterminée  par  une  méthode  de  mesure  appropriée.  Le 
déplacement  de  la  levée  engendre  le  déplacement  de  la 
touche  d'un  comparateur  qui  est  en  contact  avec  la 
levée,  et  la  valeur  du  réglage  est  contrôlée  par  le  dépla- 
cement  d'une  aiguille  sur  le  cadran  d'un  comparateur. 
[0005]  Cet  appareil  présente  toutefois  de  nombreux 
inconvénients.  En  effet,  à  chaque  réglage,  l'opérateur 
risque  d'endommager  irrémédiablement  les  levées  avec 
la  pointe  utilisée,  les  levées  étant  réalisées  en  un  maté- 
riau  très  fragile.  Ces  levées  étant  des  éléments  fonc- 
tionnels  de  l'échappement,  on  comprend  aisément 
qu'un  endommagement  de  celles-ci  n'est  pas  accepta- 
ble. 
[0006]  En  outre,  au  cours  du  réglage,  par  exemple 
lorsque  l'opérateur  agit  sur  la  levée,  il  risque  de  désali- 
gné!'  la  levée  par  rapport  à  son  logement,  ce  qui  conduit 
à  une  modification  de  la  géométrie  du  système  d'échap- 
pement  et,  par  conséquent,  à  une  correction  de  la  péné- 
tration  insatisfaisante.  Il  est  donc  nécessaire  dans  ce 
cas  d'effectuer  un  nouveau  réglage,  ce  qui  engendre 
des  coûts  supplémentaires  et  augmente  le  prix  de 
revient  du  mouvement. 
[0007]  L'invention  a  donc  pour  but  principal  de  remé- 
dier  aux  inconvénients  de  l'art  antérieur  susmentionnés 
en  fournissant  un  dispositif  de  réglage  de  la  position 
d'une  levée  montée  sur  une  ancre  qui  soit  simple,  pré- 
cis,  et  qui  ne  risque  pas  d'endommager  les  levées,  per- 
mettant  ainsi  de  faciliter  l'optimisation  du  rendement  de 
l'échappement,  c'est-à-dire  l'augmentation  de  l'ampli- 
tude  de  l'organe  régulateur  auquel  il  est  associé. 
[0008]  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  réglage  de  la  position  d'une  levée  montée  sur  une 
ancre  en  vue  du  réglage  de  sa  pénétration  dans  la  den- 
ture  d'une  roue  d'échappement  d'un  mouvement  d'hor- 
logerie,  le  dispositif  étant  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  bâti  fixe  associé  à  un  chariot  mobile  en 
translation  selon  un  axe,  des  moyens  de  commande  du 
déplacement  du  chariot,  des  moyens  de  mesure  du 
déplacement  du  chariot  par  rapport  au  bâti,  des  moyens 
de  fixation  de  l'ancre  sur  le  bâti  ou  le  chariot  et  des 
moyens  de  fixation  de  la  levée  respectivement  sur  le 
chariot  ou  le  bâti. 
[0009]  Grâce  à  ces  caractéristiques,  il  est  possible  de 
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maîtriser,  par  la  commande  du  déplacement  du  chariot 
par  rapport  au  bâti  en  liaison  avec  les  moyens  de 
mesure,  le  déplacement  de  la  levée  par  rapport  à 
l'ancre  et  donc  la  correction  souhaitée  avec  une  très 
grande  précision,  sans  risquer  d'endommager  la  levée 
avec  des  outils  comme  cela  est  le  cas  dans  l'art  anté- 
rieur.  Ce  dispositif  permet  également  de  garantir  un 
déplacement  de  la  levée  selon  son  axe  longitudinal  et, 
par  conséquent,  de  garantir  une  conservation  de  la  géo- 
métrie  de  l'échappement  lors  du  réglage. 
[0010]  Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de 
l'invention,  le  dispositif  comprend  en  outre  des  moyens 
de  chauffage,  ces  moyens  de  chauffage  étant  préféren- 
tiellement  fixés  sur  l'élément  bâti  ou  chariot  portant 
l'ancre. 
[001  1  ]  Ces  moyens  de  chauffage  permettent  d'ame- 
ner  aisément  la  gomme-laque  servant  à  la  solidarisa- 
tion  de  la  levée  à  sa  température  de  ramollissement,  et 
facilitent  ainsi  le  déplacement  de  la  levée  dans  son 
logement  et  donc  le  réglage  souhaité. 
[0012]  Selon  une  caractéristique  avantageuse,  les 
moyens  de  fixation  de  l'ancre  sont  des  moyens  de  ser- 
rage  portés  par  le  chariot  et  comprennent  un  levier  arti- 
culé  sur  le  chariot,  le  levier  étant  bloqué  en  position  de 
serrage  au  moyen  d'une  vis. 
[0013]  L'utilisation  d'un  levier  articulé  pour  le  serrage 
permet  de  dégager  l'espace  situé  au  voisinage  de 
l'emplacement  du  chariot  destiné  à  la  réception  de 
l'ancre,  et  à  sa  mise  en  place  en  position  de  réglage. 
D'autre  part,  l'utilisation  du  levier  présente  l'avantage  de 
n'avoir  aucune  influence  sur  la  position  de  la  levée  au 
serrage  comme  au  desserrage  lorsque  celle-ci  est 
maintenue  par  les  moyens  de  serrage  portés  par  le  bâti. 
[0014]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  plus  clairement  à  lecture  de  la 
description  suivante  d'un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  donné  à  titre  purement  illustratif  et  non  limitatif, 
cette  description  étant  faite  en  liaison  avec  les  dessins 
annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'un  système 
d'échappement  classique; 
la  figure  1a  montre  un  détail  de  la  figure  1  illustrant 
la  distance  de  pénétration  d'une  levée  sur  une  dent 
de  la  denture  de  la  roue  d'échappement; 
la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif  de 
réglage  selon  l'invention; 
la  figure  3  montre  un  détail  de  la  figure  2  illustrant  la 
solidarisation  de  l'ancre  sur  la  levée  lors  du  réglage; 
la  figure  4a  est  une  vue  de  coté  du  dispositif  de 
réglage  selon  l'invention  monté  sur  un  socle  portant 
des  moyens  optiques  de  grossissement,  et 
la  figure  4b  est  une  vue  en  coupe  du  dispositif  de 
réglage  selon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  2. 

[001  5]  Pour  des  raisons  de  commodités,  les  éléments 
identiques  à  ceux  de  la  figure  1  seront  désignés  par  les 
mêmes  références  numériques  dans  la  description  qui 

suit. 
[001  6]  En  se  référant  aux  figures  2  à  4a,4b,  on  voit  un 
dispositif  selon  l'invention,  désigné  dans  son  ensemble 
par  la  référence  générale  30,  pour  le  réglage  de  la  posi- 

5  tion  de  la  levée  14  montée  sur  l'ancre  4  en  vue  du 
réglage  de  la  pénétration  P  (figure  1a)  dans  la  denture 
de  la  roue  d'échappement  2  d'un  mouvement  d'horloge- 
rie  classique. 
[001  7]  Le  dispositif  de  réglage  30  comprend  un  bâti 

10  fixe  32  associé  à  un  chariot  34  mobile  en  translation  par 
rapport  au  bâti  32  selon  un  axe  A.  Le  chariot  34  est 
associée  à  des  moyens  de  commandes  36  qui  permet- 
tent  de  commander  son  déplacement  en  translation 
dans  les  deux  directions  possibles  le  long  de  l'axe  A. 

15  Dans  l'exemple  représenté,  le  chariot  34  est  constitué 
d'une  table  de  mesure  à  un  axe,  actionnée  par  une  vis 
micrométrique  à  commande  manuelle  qui  forme  les 
moyens  de  commande  36.  La  table  porte  sur  sa  partie 
supérieure  mobile  une  platine  37  et  est  fixée  au  bâti  32 

20  par  sa  partie  inférieure,  par  exemple  à  l'aide  de  vis.  Une 
telle  table  de  mesure  est  notamment  vendue  par  la 
société  OWIS  sous  la  référence  MT  30.  On  comprendra 
bien  entendu  que  d'autres  moyens  de  commande  36 
manuels  ou  automatiques  peuvent  être  envisagés.  On 

25  pourra  notamment  prévoir  des  moyens  de  commande 
numériques  permettant  la  commande  du  déplacement 
de  la  table  en  fonction  d'une  valeur  de  correction  déter- 
minée  introduite  par  l'intermédiaire  d'un  clavier. 
[001  8]  Le  dispositif  30  comprend  en  outre  des  moyens 

30  de  mesure  38  permettant  de  mesurer  le  déplacement 
du  bâti  32  par  rapport  au  chariot  34,  des  moyens  de 
fixation  40  de  l'ancre  4  sur  une  surface  de  posage  42  du 
chariot  34,  et  des  moyens  de  fixation  44  de  la  levée  14 
sur  le  bâti  32.  Dans  l'exemple  représenté,  la  surface  de 

35  posage  42  est  formée  par  la  surface  supérieure  de  la 
platine  37 
[0019]  Les  moyens  de  mesure  38  comprennent  un 
comparateur  analogique  45  ayant  une  précision  de 
mesure  égale  au  micromètre.  Plus  précisément,  le  com- 

40  parateur  45  comprend  une  partie  mobile  46  formée  par 
une  touche  de  palpage  qui  actionne  l'aiguille  se  dépla- 
çant  au  dessus  du  cadran  gradué  du  comparateur  45,  et 
une  partie  cylindrique  fixe  48  solidaire  du  boîtier  du 
comparateur  45.  La  partie  fixe  48  s'étend  dans  un  per- 

45  gage  50  parallèle  à  l'axe  A,  ménagé  dans  le  bâti  32.  Le 
perçage  50  débouche  en  regard  d'une  paroi  52  du  cha- 
riot  34  avec  laquelle  la  partie  mobile  46  du  comparateur 
45  est  en  contact  direct  à  tout  moment.  Un  tel  compara- 
teur  analogique  45  est  vendu  par  la  société  CARY  au 

50  Locle,  Suisse,  sous  la  référence  MC  8-2. 
[0020]  Il  va  de  soi  que  d'autres  moyens  de  mesure  38 
du  déplacement  du  chariot  34  peuvent  être  envisagés. 
On  pourra  par  exemple  prévoir  des  moyens  optiques 
utilisant  l'analyse  d'images  vidéo,  ou  encore  des 

55  moyens  électroniques  tels  qu'un  axe  numérique. 
[0021  ]  Les  moyens  de  fixation  40  de  l'ancre  4  com- 
prennent,  selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  un 
levier  54  articulé  sur  le  chariot  34  et  associé  à  des 

3 



5 EP  0  918  264  A1 6 

moyens  de  serrage  56.  Le  levier  54  est  articulé  à  dis- 
tance  de  la  surface  de  posage  42  et  comprend  une 
extrémité  libre  58  destinée  à  appuyer  l'ancre  4  contre  la 
surface  de  posage  42  dans  une  position  de  serrage  des 
moyens  de  fixation  40. 
[0022]  Dans  l'exemple  représenté,  les  moyens  de  ser- 
rage  56  comprennent  une  came  60  ménagée  sur  le 
levier  54  et  disposée  entre  son  point  d'articulation  et 
son  extrémité  libre  58.  Cette  came  60  qui  présente  la 
forme  d'une  demi-lune  est  actionnée  par  un  bras  en  "L" 
62  articulé  par  l'une  de  ses  branches  62a  sur  le  chariot 
34.  Une  vis  64  traversant  l'extrémité  libre  de  l'autre 
branche  62b  est  en  contact  par  son  extrémité  avec  la 
surface  de  la  came  60.  La  came  60  et  le  bras  actionneur 
62  sont  configurés  de  sorte  que  lorsque  le  bras  62 
atteint  le  point  culminant  de  la  came  60,  l'extrémité  libre 
58  du  levier  54  s'approche  de  la  surface  de  posage  42. 
Ainsi,  une  rotation  du  bras  actionneur  62  dans  un  plan 
perpendiculaire  à  la  surface  de  posage  42,  mais  paral- 
lèle  à  l'axe  A  entraîne  un  abaissement  du  levier  54  en 
direction  de  ladite  surface  de  posage  42,  le  serrage 
définitif  étant  réalisé  à  l'aide  de  la  vis  64.  Pour  éviter  un 
serrage  trop  important  qui  pourrait  détériorer  l'ancre  4, 
on  pourra  prévoir  des  moyens  de  limitation  de  la  force 
de  serrage  de  la  vis  64,  par  exemple  sous  la  forme 
d'une  vis  à  couple  réglable. 
[0023]  Le  levier  54  comprend  à  son  extrémité  libre  58 
une  fourche  de  serrage  66  à  deux  branches  66a,  66b 
qui  serrent  respectivement  des  portions  de  l'ancre  4 
situées  de  part  et  d'autre  de  la  levée  14. 
[0024]  On  notera  à  ce  propos  que  selon  une  variante 
de  réalisation  non  représentée,  l'écartement  des  bran- 
ches  66a,  66b  de  la  fourche  de  serrage  66  peut  être 
réglable,  par  exemple  à  l'aide  d'une  vis  engagée  trans- 
versalement  dans  une  des  branches,  poussant  par  une 
extrémité  l'autre  branche.  Un  tel  réglage  de  cet  écarte- 
ment  permettrait  au  dispositif  30  de  s'adapter  à  des 
ancres  4  ayant  des  levées  1  4  de  largeur  quelconque. 
[0025]  Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse 
de  l'invention,  le  point  d'articulation  du  levier  54  sur  le 
chariot  34  est  également  réglable  transversalement  par 
rapport  à  la  direction  de  déplacement  dudit  chariot  34, 
par  exemple  à  l'aide  d'un  système  vis-écrou  (non  repré- 
senté).  En  effet,  le  réglage  de  la  position  du  point  d'arti- 
culation  du  levier  54  permet  d'obtenir  une  localisation 
optimale  du  point  de  serrage  quelle  que  soit  la  géomé- 
trie  de  l'ancre  4  à  régler. 
[0026]  On  voit  également  sur  la  figure  2  que  le  dispo- 
sitif  30  comprend  des  moyens  de  chauffage  68.  Comme 
cela  apparaîtra  plus  clairement  dans  la  suite  de  la  des- 
cription,  ces  moyens  de  chauffage  68  sont  destinés  à 
ramollir  les  moyens  de  solidarisation  -  par  exemple  une 
gomme-laque  -  des  levées  1  4  dans  leurs  logements  afin 
de  faciliter  leurs  déplacements  dans  ce  dernier  et  donc 
le  réglage  de  la  pénétration  P. 
[0027]  Dans  l'exemple  illustré,  les  moyens  de  chauf- 
fage  68  sont  fixés  sur  le  chariot  34  et  comprennent  un 
corps  de  chauffe  70  formé  d'une  résistance  électrique 

reliée  à  une  source  de  tension  variable.  Plus  précisé- 
ment,  le  corps  de  chauffe  70  est  situé  dans  un  logement 
de  la  platine  37  prévu  à  cet  effet,  ce  logement  étant 
ménagé  de  préférence  le  plus  proche  possible  de  la 

5  surface  de  posage  42  sur  laquelle  l'ancre  4  est  serrée. 
[0028]  Il  va  de  soi  que  d'autre  moyens  de  chauffage 
peuvent  être  envisagés.  On  pourra  notamment  prévoir 
des  moyens  de  chauffage  à  faisceau  laser  ou  à  lumière 
infrarouge. 

10  [0029]  De  même,  bien  qu'il  soit  avantageux  de  fixer 
les  moyens  de  chauffage  68  sur  l'élément  qui  porte 
l'ancre  4,  en  l'occurrence  le  chariot  34,  il  est  également 
envisageable  de  les  fixer  sur  le  bâti  32. 
[0030]  Les  moyens  de  fixation  44  de  la  levée  1  4  com- 

15  prennent  une  pince  72  fixée  sur  une  surface  supérieure 
74  du  bâti  32.  Cette  surface  74  est  sensiblement  copla- 
naire  à  la  surface  de  posage  42  et  comprend  de  préfé- 
rence  un  dégagement  75  dans  la  région  située  au- 
dessous  de  la  pince  72.  La  pince  72  comprend  une 

20  mâchoire  fixe  76  et  une  mâchoire  mobile  78.  Selon  une 
caractéristique  importante  de  l'invention,  la  mâchoire 
fixe  76  comprend  une  surface  de  serrage  80  qui  s'étend 
parallèlement  à  l'axe  de  déplacement  A  et  est  prévue 
pour  agir  sur  une  face  latérale  14a  de  la  levée  14,  la 

25  mâchoire  mobile  78  agissant  sur  la  face  latérale  oppo- 
sée  14b  de  la  levée  14. 
[0031]  La  mâchoire  78  est  mobile  en  rotation  dans  le 
plan  de  l'ancre  4  autour  d'un  axe  82  et  est  commandée 
par  un  système  à  excentrique  84.  La  force  de  serrage 

30  des  mâchoires  76  et  78  est  donnée  par  des  moyens  à 
ressort  86  qui  agissent  sur  la  mâchoire  mobile  78  et  la 
rappellent  vers  sa  position  de  fermeture  représentée 
par  exemple  sur  la  figure  3.  En  agissant  sur  la  raideur 
du  ressort,  on  comprendra  que  la  force  de  serrage  de  la 

35  pince  72  peut  être  aisément  ajustée  et  limitée  pour  évi- 
ter  tout  risque  d'endommagement  de  la  levée  14  lors  du 
serrage.  L'excentrique  84  qui  est  commandé  par  un 
levier  de  serrage  88,  ne  sert  donc  qu'à  agir  sur  la 
mâchoire  mobile  78  pour  ouvrir  la  pince  72. 

40  [0032]  Il  va  de  soi  que  d'autres  moyens  de  fixation  de 
l'ancre  4,  respectivement  de  la  levée  14,  que  ceux 
décrits  ci-dessus  peuvent  être  envisagés.  On  pourra  par 
exemple  prévoir  des  moyens  de  fixation  pneumatiques 
ou  électromagnétiques. 

45  [0033]  Aux  figures  4a  et  4b,  on  voit  que  le  dispositif  de 
réglage  30  est  associé  à  des  moyens  optiques  90  de 
grossissement  pour  l'observation  de  la  levée  1  4.  Dans 
le  mode  de  réalisation  illustré,  les  moyens  optiques  90 
comprennent  un  microscope  binoculaire  monté  à  cou- 

50  lissement  le  long  d'une  colonne  de  support  92  encas- 
trée  dans  un  socle  94  portant  également  le  dispositif  30. 
[0034]  Il  va  de  soi  que  d'autres  moyens  optiques  de 
grossissement  que  ceux  décrits  ci-dessus  peuvent  être 
envisagés.  On  pourra  par  exemple  prévoir  à  la  place  du 

55  microscope  binoculaire  une  caméra  vidéo  reliée  à  un 
écran  de  contrôle. 
[0035]  Le  fonctionnement  du  dispositif  30  va  mainte- 
nant  être  décrit  en  faisant  notamment  référence  aux 

4 
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figures  3,  4a  et  4b. 
[0036]  On  commence  tout  d'abord  par  ouvrir  les 
mâchoires  76,  78  de  la  pince  72  en  agissant  sur  le  levier 
de  serrage  88  dans  les  sens  de  la  flèche  O  (figure  2). 
On  relève  ensuite  le  levier  54  pour  dégager  la  surface 
de  posage  42  et  la  rendre  accessible  (levier  54  en  poin- 
tillé  à  la  figure  4).  On  aura  bien  entendu  desserré  la  vis 
64  et  dégagé  le  bras  62  de  la  came  60  préalablement 
au  relèvement  du  levier  54  (figure  4a).  On  procède  alors 
à  la  mise  en  place  de  l'ancre  4  sur  la  surface  de  posage 
42,  en  veillant  à  ce  que  le  dard  22  se  trouve  dirigé  du 
côté  opposé  à  la  platine  37  (vers  le  haut),  tout  en  pla- 
çant  la  levée  1  4  à  régler  entre  les  mâchoires  76  et  78  de 
la  pince  72.  On  ferme  alors  la  pince  72  en  agissant  sur 
le  levier  de  serrage  88  dans  le  sens  F  de  sorte  que  les 
mâchoires  76,  78  viennent  serrer  la  levée  sur  ses  faces 
latérales  14a,  14b.  Au  cours  de  la  fermeture  des 
mâchoires  76,78,  la  levée  14  s'aligne  donc  sur  la  sur- 
face  de  serrage  80  de  la  mâchoire  fixe  76  et  par  voie  de 
conséquence  sur  l'axe  de  déplacement  A  du  chariot  34. 
Le  levier  54  est  alors  rabattu  de  sorte  que  les  branches 
66a,  66b  de  la  fourche  de  serrage  66  viennent  à  proxi- 
mité  des  parties  de  l'ancre  4  situées  de  part  et  d'autre 
de  la  levée  14  en  veillant  à  ne  pas  les  toucher.  Pour  ce 
faire,  on  déplace  le  bras  62  dans  le  sens  de  la  flèche  F1 
(figure  4).  Au  cours  de  ce  déplacement,  la  vis  64  che- 
mine  le  long  de  la  came  60  jusqu'à  atteindre  le  sommet 
de  celle-ci.  Le  chariot  34  est  alors  déplacé  en  agissant 
sur  la  vis  micrométrique  36  pour  amener  l'aiguille  du 
comparateur  38  en  regard  d'un  repère  fixe  telle  que  la 
graduation  zéro.  Le  levier  54  est  ensuite  bloqué  en  posi- 
tion  rabattue  à  l'aide  de  la  vis  64.  Le  cas  échéant  l'écar- 
tement  des  branches  66a,  66b  de  la  fourche  de  serrage 
66  aura  préalablement  été  ajusté  pour  éviter  que  ces 
branches  viennent  en  contact  avec  la  levée  1  4.  On  peut 
alors  déplacer  la  levée  1  4  relativement  à  l'ancre  4  d'une 
valeur  déterminée  pour  obtenir  la  valeur  de  pénétration 
P  souhaitée,  la  valeur  de  déplacement  étant  directe- 
ment  lue  sur  le  cadran  du  comparateur  38.  Une  fois  le 
réglage  effectué,  les  opérations  de  solidarisation  de 
l'ancre  4  décrites  ci-dessus  sont  effectuées  en  sens 
inverse.  Préalablement  à  l'opération  de  déplacement  du 
chariot  34  pour  le  réglage  de  la  pénétration  P,  on  aura 
de  préférence  enclencher  les  moyens  de  chauffage  68 
pour  ramollir  suffisamment  la  gomme-laque  afin  d'auto- 
riser  un  déplacement  aisé  de  la  levée  1  4  dans  son  loge- 
ment  18  sans  toutefois  que  la  gomme-laque  se  détache 
du  fond  dudit  logement  18.  On  comprendra  bien 
entendu  que  les  opérations  qui  viennent  d'être  décrites 
sont  réalisées  de  préférence  en  observant  l'ancre  4  au 
microscope. 
[0037]  Avec  le  dispositif  de  réglage  qui  vient  d'être 
décrit,  il  est  désormais  possible  de  régler  la  pénétration 
des  levées  d'échappement  avec  une  précision  de 
l'ordre  du  micron,  et  ce  de  façon  reproductible  et  aisée, 
augmentant  ainsi  la  vitesse  des  opérations  d'achevage. 
Ce  dispositif  présente  également  l'avantage  d'être  utili- 
sable  pour  la  plupart  des  ancres  courantes. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  réglage  de  la  position  d'une  levée  (1  4) 
montée  sur  une  ancre  (4)  en  vue  du  réglage  de  sa 

s  pénétration  (P)  dans  la  denture  d'une  roue  d'échap- 
pement  (2)  d'un  mouvement  d'horlogerie,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comprend  un  bâti  fixe  (32)  associé  à 
un  chariot  (34)  mobile  en  translation  selon  un  axe 
(A),  des  moyens  de  commande  (36)  du  déplace- 

rez  ment  du  chariot  (34),  des  moyens  de  mesure  (38) 
du  déplacement  par  rapport  au  bâti  (32),  des 
moyens  de  fixation  (40)  de  l'ancre  (4)  sur  le  bâti 
(32)  ou  le  chariot  (34)  et  des  moyens  de  fixation 
(44)  de  la  levée  (1  4)  respectivement  sur  le  chariot 

15  (34)  ou  le  bâti  (32). 

2.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  des 
moyens  de  chauffage  (68). 

20 
3.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  2, 

caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  chauffage 
(68)  sont  fixés  sur  l'élément  bâti  (32)  ou  chariot 
(34),  portant  l'ancre  (4). 

25 
4.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  fixation  (40) 
de  l'ancre  (4)  sont  des  moyens  de  serrage  (56)  por- 
tés  par  le  chariot  (34)  et  comprennent  un  levier  (54) 

30  articulé  sur  le  chariot  (34),  le  levier  (54)  étant  blo- 
qué  en  position  de  serrage  au  moyens  d'une  vis 
(64). 

5.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  4, 
35  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  serrage  (56) 

comprennent  des  moyens  de  limitation  de  la  force 
de  serrage. 

6.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  quelconque  des 
40  revendications  4  ou  5,  caractérisé  en  ce  que  l'ancre 

(4)  est  serrée  sur  le  chariot  (34)  par  l'extrémité  libre 
(58)  du  levier  (54),  et  en  ce  que  l'extrémité  libre  (58) 
présente  une  fourche  de  serrage  (66)  à  deux  bran- 
ches  (66a,  66b). 

45 
7.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  6, 

caractérisé  en  ce  que  l'écartement  des  branches 
(66a,  66b)  de  la  fourche  de  serrage  (66)  est  régla- 
ble. 

50 
8.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  quelconque  des 

revendications  4  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  point 
d'articulation  du  levier  (54)  sur  le  chariot  (34)  est 
réglable  transversalement  à  la  direction  de  dépla- 

55  cernent  du  chariot  (34). 

9.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  fixation  (44) 

5 
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de  la  levée  (14)  comprennent  une  pince  (72)  qui  est 
portée  par  le  bâti  (32). 

10.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  la  pince  (72)  comprend  une  s 
mâchoire  fixe  (76)  ayant  une  surface  de  serrage 
(80)  s'étendant  parallèlement  à  l'axe  de  déplace- 
ment  du  chariot  (34)  et  une  mâchoire  mobile  (78). 

11.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  10,  10 
caractérisé  en  ce  que  la  mâchoire  mobile(78)  est 
commandée  par  un  système  à  excentrique  (84). 

12.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  9  à  11,  caractérisé  en  ce  que  la  15 
force  de  fermeture  de  la  pince  (72)  est  donnée  par 
des  moyens  a  ressort  (86)  rappelant  la  mâchoire 
mobile  (78)  vers  sa  position  de  fermeture,  le  sys- 
tème  à  excentrique  (84)  étant  agencé  pour  ouvrir  la 
pince  (72).  20 

13.  Dispositif  de  réglage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
les  moyens  de  mesure  (38)  comprennent  un  com- 
parateur  analogique  (45).  25 

14.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  13, 
caractérisé  en  ce  que  le  comparateur  (45)  com- 
prend  une  touche  de  palpage  (47)  en  contact  direct 
avec  le  chariot  (34).  30 

15.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  11, 
caractérisé  en  ce  qu'il  est  associé  à  des  moyens 
optiques  (90)  de  grossissement  pour  l'observation 
de  la  levée  (14).  35 
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